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Conseils de sécurité  
Ne laissez pas votre enfant courir dans le 

couloir ou se rendre dans les autres       
chambres.          

 

 

 

 

 

Veillez à ce que votre enfant reste dans la 

chambre s’il est en isolement afin de ne pas 

contaminer les autres enfants. 

 

 

 

 

Lavez-vous les mains en entrant et en       

sortant de la chambre pour diminuer les 

risques d’ infec1ons.  

 

Prévenez les infirmières lorsque vous qui=ez 

le service et que votre enfant est seul. 

 

Ne dormez pas avec votre enfant dans les 

fauteuils. 

 

Un enfant hospitalisé ne peut qui6er le     
service sans en informer le personnel        

infirmier. 

 

Pour le bien de tous nos pe-ts          
pa-ents, nous vous demandons de 

respecter ces quelques règles :  

Heures de visites : de 14h00 à 19h30. 

Pour les parents, visites illimitées sauf la nuit 

après 22h00. Un seul parent peut loger. 

L’accompagnant de l’enfant doit être âgé de 

18 ans minimum ! 

Pour le repos des autres pa1ents, il est       

demandé aux enfants de ne pas qui=er leur 

chambre après 20h00. 

Pensez à éteindre la télévision et la radio 

après 22h00. 

Par prudence, ne laissez pas d’objet de valeur 

en vue dans les chambres.  Renseignez- vous 

auprès de l’équipe infirmière pour les en-

droits sécurisés disponibles. 

N’enlevez pas le bracelet de votre enfant, il 

permet de l’iden1fier.  

 

 

N’oubliez pas de remonter les barreaux afin 

d’éviter les chutes accidentelles. 

 

 

 

Médicaments : il est légalement interdit de 

garder des médicaments en chambre. 

    

 

 

Ne manipulez pas le matériel médical 
(éteindre, changer les réglages,…) les         

infirmières sont là pour le faire !  

 

Le monitoring est un appareillage de         

surveillance important. Laissez les infirmières  

le brancher et le debrancher. Un enfant sous 
monitoring doit être branché pour dormir! 

 

L’oxygène est un médicament, si votre      

enfant en a besoin, ne le gérez pas vous 

même mais laisez faire les infirmières.  

Règlement interne du service 


